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Zone de compensation 
hydraulique 
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1. Les nuisances sonores et visuelles : 

 

- 

- 

- 
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2. La présence plus importante de moustiques liée à la création d’un bassin 
multifonction et d’une zone de compensation 
 

3. Points divers : 

- 

- 

- 
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de 377  
le champ 11-
30 chênes qui peuvent être qualifiés de remarquables ne serait-ce que par leurs envergures (>15 m) et leurs circonférences entre 1.77 m est 1.20 m pour les 

ZONE IMPACTEE 
PAR  
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Comme précisé en préambule, nous avons été surpris par 
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a  
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se reporte emprise du projet sur la vue ci-après on remarque au regard des plans 
que les marges de terrassement sont plus larges que la voie elle-même. 

Aussi, ne pourriez-vous 
-totalité des 

chantiers en cours de réalisations, elle a par ailleurs été utilisée pour la déviation de Lambesc.  

 

Largeur du projet est de 20 m source ci-dessus 
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Elément 1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Elément 2 
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